
L'ouvrier n'inm p», „,rra„„« p«r le travail |,hy,l„,„, p„fite de«. o.,r, pour cultiver so„ eaprit
; ,„ur ..udlioL'so' .,or' Tlt

vetller avec plu, ,1,. «,„ aux i„tci,6., dou,es., ,ues ; ce qui fait'
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dan, ce p„y, „„core tout ueuf, le, ouvrier, ,„nt bien plu, ai^
b.en^ plu, ««truit, que leur, eonWre, du vieux monde
C est certainement là. une revendication ,ddui,a..te
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Ma., au point de vue prati,,ue l'on ne doit pu, oublier que bien,ouvent le, ouvrier, qui terminent leur journ,;.» trop tôt, queln

"

,0, leur salaire, emploient leurs loisirs i d'autre, iiidust ies nuv!prolongent pendant de longue, heure.. lr„n aut. cOt ^

blion
p., non plu,, que le re,«,s trop prolongé ou trop souvent riZquelque bien emp oyé qu'il puisse être, donne naissance à la ra„ !k„e et que la o,olle„e . été la perte uonseulement de, indivilmais aussi des nations.

"w'vmus,

La durde quotidienne du travail physique, variera donc maisno devra pas dépasser dix heures.
"onc. mais

Dans nos pays américains les capitalistes semblent avoir bienc mpns cette règle primordiale de l'hygièue. K„ général, la journéedu travail ne dépasse pas dix heures. Mêm , comme l cons ataite rapport de la Commission Koyale. établie en 188. pou "ut
es relations du travail avec le capital au Canada : " Dans plu euétats de l'Union Américaine, la loi établit lu journée de huft heuredans toutes les manufactures où l'on travaille pour le Gouver'nement. En Californie ou va plus loin: on oblige toutes les corpo

rations municipales à stipuler dans les contrats^qu'eUes accordentque les ouvriers employés dans l'exécution de ces contrats nesoient astreints qu'à huit heures de travail par jour.
Le Congrès a aussi adopté une loi dans laquelle il décrète quehuit heures constituent une journée de travail pour tous les

dLTalur °" '''''''-'' ''''''''' pourJgouverneme::

Ici. au Canada, la journée des ouvriers des municipalités du^gouvernement est en général de dix heures
Chose rernaïquable les Gouvernements, qui légifèrent pour leurs

employés, n'osent pas, dans la crainte de léser la liberté indTvi!


